
 

 

 

 
PROJET DE RÈGLEMENT D’EMPRUNT NUMÉRO 183 

 
AUTORISANT DES TRAVAUX DE RÉFECTION ET DE MISE AUX NORMES DES 

BARRAGES DU LAC CLAUDE (X0004245) ET DU LAC DENIS (X0004246) ET 
DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 2 630 165 $ ET UN EMPRUNT DE 2 430 165 $  

AFIN D’EN PAYER LES COÛTS 
 

 
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Rawdon est propriétaire des barrages du lac 
Claude (X0004245) et du lac Denis (X0004246), lesquels sont 
situés sur son territoire ; 

 
CONSIDÉRANT QUE les barrages X0004245 et X0004246 sont des barrages à forte 

contenance nécessitant d’importants travaux de réfection et de 
mise aux normes, le tout en conformité avec la Loi sur la sécurité 
des barrages (chapitre S-3.1.01) et son règlement d’application ;  

 
CONSIDÉRANT     l’engagement de la Municipalité à mettre en œuvre l’exposé des 

correctifs du barrage X0004246 (lac Denis) ainsi que le calendrier 
des correctifs déposé auprès du ministère de l’Environnement, de 
la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs (MELCCFP) ;  

 
CONSIDÉRANT  les études de rupture des barrages X000425 et X0004246, 

l’évaluation de la sécurité de ces barrages et les rapports de 
conception des correctifs proposés pour ces barrages, réalisés 
par la firme Services-conseils Aqua Ingenium inc.; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a reçu l’approbation du ministère de 

l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, 
de la Faune et des Parcs (MELCCFP) et que les certificats 
d’autorisation ont été délivrés par ce ministère, autorisant ainsi 
l’exécution des travaux ; 

 
CONSIDÉRANT QUE les sommes requises pour l’exécution des travaux de réfection et 

de mise aux normes de ces barrages sont estimés à un montant 
de  2 630 165  $; 

 
CONSIDÉRANT QU’ il est nécessaire d’effectuer un emprunt afin de payer une partie 

des coûts des travaux à réaliser ; 
 
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion du présent règlement a été donné séance 

tenante ; 
 
EN CONSÉQUENCE,  le conseil de la Municipalité de Rawdon décrète ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1  Préambule 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 Autorisation des travaux 
 
Le conseil municipal est autorisé à procéder au travaux de réfection et de mise aux normes 
des barrages du lac Claude (X0004245) et du lac Denis (X0004246), tel qu'il appert des 
estimations détaillées des coûts pour chacun des barrages, préparées par la firme Groupe 
conseil CHG inc., en date du 29 mars 2024 et jointes au présent règlement pour en faire partie 
intégrante comme annexe A. 
 



 

ARTICLE 3 Autorisation des dépenses 
 
Afin de réaliser les travaux décrits à l’article 2 du présent règlement, le conseil municipal est 
autorisé à dépenser une somme n’excédant pas 2 630 165 $, ce montant comprenant toutes 
taxes applicables (nettes), pour les fins du présent règlement.  
 
ARTICLE 4  Autorisation de l’emprunt 
 
Aux fins d’acquitter les dépenses décrétées au présent règlement, soit une somme de 2 630 
165 $, incluant les honoraires professionnels, les frais de financement temporaires, les frais 
incidents et les taxes nettes, le conseil municipal est autorisé à emprunter une somme de 2 430 
165 $, au moyen d’émission d’obligations ou de billets pour un terme de trente (30) ans, tel 
qu’il appert au tableau des coûts et financement préparé par la directrice du Service des 
finances, trésorerie et taxation en date du 7 mars 2025, et joint comme « Annexe B » au 
présent règlement pour en faire partie intégrante. 
 
De plus, la Municipalité affectera la somme de 200 000 $ de son excédent accumulé non-
affecté.  
 
ARTICLE 5   Taxes et tarifs 
 
Pour pourvoir à 35 % des dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 
en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il 
sera prélevé annuellement durant le terme de l’emprunt, de chaque propriétaire d’un immeuble 
riverain (situé en première ligne) imposable, construit ou non, situé en bordure du lac Claude 
et en bordure du lac Denis où sont exécutés les travaux, tel qu’identifié en jaune sur les plans 
produits en annexe C du présent règlement pour en faire partie intégrante, une compensation 
pour chaque unité d’évaluation dont il est propriétaire. Cette compensation sera calculée en 
divisant 35 % de la dépense relative aux intérêts et au remboursement en capital des 
échéances annuelles de l’emprunt par le nombre d’immeubles imposables dont les 
propriétaires sont assujettis au paiement de cette compensation.  
 
Pour pourvoir à 30 % des dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 
en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il 
sera prélevé annuellement, durant le terme de l’emprunt, de chaque propriétaire d’un immeuble 
imposable situé dans le secteur des barrages du lac Claude et du lac Denis, construit ou non, 
tel qu’identifié en jaune sur les plans produits en annexe D du présent règlement pour en faire 
partie intégrante, une compensation pour chaque unité d’évaluation dont il est propriétaire. 
Cette compensation sera calculée en divisant 30 % de la dépense relative aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt par le nombre d’immeubles 
imposables dont les propriétaires sont assujettis au paiement de cette compensation.  
 
Pour pourvoir à 35 % des dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 
en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il 
sera prélevé annuellement, durant le terme de l’emprunt, de chaque propriétaire d’un immeuble 
imposable sur le territoire de la municipalité, une compensation pour chaque unité d’évaluation 
dont il est propriétaire. Cette compensation sera calculée en divisant 35 % de la dépense 
relative aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt 
par le nombre d’immeubles imposables dont les propriétaires sont assujettis au paiement de 
cette compensation.  

 
ARTICLE 6   Affectation des coûts 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé 
que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé 
à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent 
règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 
 
ARTICLE 7  Réduction de l’emprunt 
 
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité 
de la dépense décrétée par le présent règlement, dont notamment toute subvention reçue dans 
le cadre du Programme d’aide financière à la mise aux normes de barrages municipaux 
(PAFMAN). 
 
Le conseil affectera également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de la dette, 
toute subvention payable sur plusieurs années le cas échéant et le terme de remboursement 



 

de l’emprunt correspondant au montant de la subvention, sera ajusté automatiquement à la 
période fixée pour le versement de la subvention lorsqu’il s’agira d’une diminution du terme 
décrété au présent règlement le cas échéant. 
 
 
ARTICLE 8  Entrée en vigueur  
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
   
 

_____________________________  _____________________________ 
Me Caroline Gray      Raymond Rougeau 
Directrice générale adjointe et directrice   Maire  
du Service du greffe 
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ANNEXE E 
ÉTAT DES SOMMES ENGAGÉE AVANT 

L’ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 

 
 
 

 
 
 
 

 


